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OBJECTIFS 
Concevoir une opération de réhabilitation BBC® - Effinergie :

> en intégrant par une approche globale 
> en proposant les solutions techniques les plus innovantes

PUBLIC
> Les architectes
> Les bureaux d’études et d’ingénierie
> Les économistes de la construction

Enjeux, définition des niveaux 
de performance
Feuille de route d’un projet de rénovation 
Perméabilité à l’air en rénovation
Rénovation basse consommation étape 
par étape : faisabilité 
Approche architecturale de la rénovation basse
consommation 
Isolation thermique en rénovation 
Perméabilité à l’air
Audit technique des installations thermiques 
existantes

> ventilation double flux et confort d’été
> les équipements de production
> les conditions de distribution
Les aides financières
Études de cas : atteindre le niveau basse
consommation en rénovation 

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 

Olivier ARQUIÉ, 
Directeur général adjoint,
ALTO INGÉNIERIE

DURÉE
2 jours

TARIF 
1 030 € (net de taxes, déjeuners inclus)

LIEU
CSTB Vincennes

DATES 2010
5 et 6 mai
23 et 24 novembre

DOCUMENTATION REMISE
Réussir un projet de Bâtiment
Basse Consommation

PRÉ-REQUIS : 
> Connaître les dispositifs

réglementaires sur l’énergie dans
l’existant (stage ENR2)

CONCEVOIR UNE OPÉRATION DE RÉHABILITATION 
BBC® EFFINERGIE REHA7

          



PRODUITS 
ET TECHNIQUES

Pour répondre aux exigences croissantes en termes de performances énergétiques
des bâtiments ou d'impact environnemental et sanitaire, les produits et systèmes
de construction évoluent rapidement. 

Les professionnels doivent adapter leurs méthodes de conception et de mise en
œuvre. L'isolation thermique par l'extérieur gagne du terrain, en neuf comme en
rénovation et le traitement des ponts thermiques est mieux pris en compte.

Les vitrages et menuiseries se font de plus en plus complexes pour assurer à la fois
le confort d’été et d'hiver et le confort visuel, en profitant des apports gratuits d'énergie
tout en assurant une bonne isolation thermique et phonique et l'apport de lumière
naturelle.
Dans les bâtiments tertiaires, les façades légères assurent de nouvelles fonctions
comme la production d'électricité avec les panneaux photovoltaïques intégrés dans
les vitrages ou les brise-solaire. La toiture devient aussi productrice d'énergie
renouvelable ou capte l'eau de pluie pour la réutiliser. C'est désormais un poste clé
dans une démarche environnementale.

L’étanchéité à l'air des bâtiments est désormais prise en compte, notamment dans
les labels de performance énergétique. La ventilation joue alors un rôle essentiel
pour assurer le renouvellement d'air nécessaire à la qualité de l'air intérieur sans
compromettre la performance énergétique. 

Le pilotage de l'ensemble des équipements du bâtiment, à travers l’utilisation
croissante des outils de GTB, doit faire l'objet d'une étude approfondie en amont
pour une exploitation efficace. 
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OBJECTIFS 
> Identifier les signes de qualité intrinsèque des produits, équipements et systèmes de construction

traditionnels et innovants dans le domaine de l’énergie 
> Connaître les méthodes et procédures d’évaluation de leurs performances globales et de leur

intégration au bâti : stabilité, thermique, acoustique, mécanique, résistance et réaction au feu

PUBLIC
> Les professionnels de la construction : maîtres d'ouvrage, assistants aux maîtres d'ouvrage,

programmistes, architectes, bureaux d'études et d'ingénierie, bureaux de contrôle, entreprises,
fabricants de produits et matériaux de construction, négociants, exploitants

> Les enseignants et formateurs dans le secteur de la construction
> Les professionnels du secteur bancaire, judiciaire et de l'assurance

Introduction
Le contexte technique français
Rappel sur les différentes prestations d’évaluation
par tierce partie
Les textes en vigueur et les différentes 
procédures d’évaluation par domaine 
d’application
Les isolants et systèmes d’isolation
Les vitrages et menuiseries

La ventilation 
Les émetteurs 
La régulation terminale de chauffage
Le solaire thermique
Le solaire photovoltaïque
Les pompes à chaleur

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Nadège BLANCHARD, 
Responsable du projet 
Évaluation des Installations
Énergétiques (EvalIE), CSTB

DURÉE
1 jour

TARIF 
710 € (net de taxes, déjeuner inclus)

LIEU
CSTB Marne la Vallée

DATES 2010
31 mai
27 septembre

DOCUMENTATION REMISE
Guide Pratique « Les signes 
de qualité dans le bâtiment »

ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE DES PRODUITS, 
ÉQUIPEMENTS ET SYSTÈ MES

ISOLATION EN NEUF ET EN RÉNOVATION : 
systèmes traditionnels et innovants

OBJECTIFS 
> Connaître les grandes familles de techniques d’isolation et les évolutions des matériaux
> Identifier les valeurs de résistance thermique exigées en fonction de la performance attendue
> Choisir et optimiser les systèmes les plus adaptés aux critères de performance thermique, 

aux contraintes climatiques et aux habitudes de construction
> Repérer les différentes pathologies issues d’une mauvaise mise en œuvre et les moyens 

de les prévenir

PUBLIC
> Les architectes
> Les bureaux d’études et les ingénieurs conseils
> Les contrôleurs techniques
> Les gestionnaires de parcs immobiliers et les responsables de la maintenance et de l’exploitation
> Les responsables de projets de construction et de réhabilitation
> Les fabricants de matériaux, produits et systèmes d’isolation 
> Les façadiers
> Les experts judiciaires et d’assurance
> Les entreprises générales de construction et d’isolation thermique

Les fondamentaux de la thermique
L’évaluation technique des produits et
procédés
Les réglementations thermiques
L’impact de l’enveloppe sur la consommation
d’énergie
Les produits d’isolation thermique
Les techniques et procédés d’isolation

L’isolation par l’intérieur, l’isolation par 
l’extérieur, l’isolation répartie, mur double
Le traitement des ponts thermiques
Le défaut de mise en œuvre et l’incidence 
sur les performances des isolations
Les risques de condensation
Les produits innovants

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
José FONTAN, 
Directeur Département 
Enveloppe et Revêtement,
CSTB

DURÉE
2 jours

TARIF 
1 170 € (net de taxes, déjeuners inclus)

LIEU
CSTB Marne la Vallée

DATES 2010
8 et 9 février
7 et 8 juin
28 et 29 septembre

TEC2

TEC1

           



OBJECTIFS 
> Maîtriser les technologies, les performances, les règles de conception et de mise en œuvre de

l’isolation thermique par l’extérieur
> Repérer les différentes pathologies issues d’une mauvaise mise en œuvre de l’ITE et les moyens 

de les prévenir

PUBLIC
> Les architectes
> Les bureaux d’études et les ingénieurs conseils
> Les contrôleurs techniques
> Les gestionnaires de parcs immobiliers
> Les responsables de la maintenance et de l’exploitation
> Les responsables de projets de construction et de réhabilitation
> Les fabricants de revêtements de façades et de produits et systèmes d’ITE
> Les façadiers
> Les entreprises de ravalement
> Les experts judiciaires et d’assurance
> Les syndics de copropriétés

Les différents systèmes d’isolation thermique
par l’extérieur
Les réglementations thermiques sur le neuf 
et l’existant, les évolutions du Grenelle
Les systèmes d’enduit sur isolant 
Les performances attendues : durabilité, comporte-
ment au feu, résistance au vent et aux chocs, 
Les règles de conception et de mise en œuvre

L’évaluation des systèmes 
Les principes d’entretien
Les principaux risques de pathologie
Les règles professionnelles ETICS
Les bardages rapportés
Visite des laboratoires « Enduits de façades »
et « Constructions légères et couvertures »

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Bertrand RUOT, 
Ingénieur Division Enduits,
Mortiers, Colles, CSTB

DURÉE
2 jours

TARIF 
990 € (net de taxes, déjeuners inclus)

LIEU
CSTB Marne la Vallée

DATES 2010
4 et 5 février
25 et 26 mai
12 et 13 octobre

DOCUMENTATION REMISE
Guide Pratique « Bardage 
rapporté sur ossature 
secondaire en bois » 

TEC34ISOLATION THERMIQUE PAR L’EXTÉRIEUR
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MESURE DE LA PERMÉABILITÉ À L’AIR DES BÂTIMENTS,
IDENTIFICATION ET TRAITEMENT DES PONTS THERMIQUES

OBJECTIFS 
> Acquérir une méthode de mesure et d’analyse de la perméabilité à l’air et les moyens d’assurer

une bonne étanchéité 
> Identifier et calculer les ponts thermiques, et les moyens de prévention et de traitement 
> Mesurer les conséquences d’une mauvaise étanchéité à l’air et des ponts thermiques sur la

performance énergétique 

La perméabilité à l’air
L’origine des fuites : enveloppe et réseaux 
aérauliques
Les principes physiques de la perméabilité à l’air
La mesure de la perméabilité à l’air 
Les principes généraux et les protocoles de mesure
L’analyse des résultats
La méthode et les indicateurs et valeurs de référence

Les principes pour assurer une bonne
perméabilité
En phase conception et en rénovation
Les phénomènes physiques en acoustique
Les ponts thermiques
Les méthodes de calcul
Les incidences sur le comportement thermique,
acoustique, mécanique et feu
La prévention et le traitement des ponts thermiques

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Salem FARKH, 
Ingénieur Département 
Enveloppe et Revêtement,
CSTB 

DURÉE
1 jour

TARIF 
710 € (net de taxes, déjeuner inclus)

LIEU
CSTB Marne la Vallée

DATES 2010
22 mars
28 juin
15 novembre

DOCUMENTATION REMISE
Guide Pratique « Les ponts
thermiques dans le bâtiment » 

TEC39

PUBLIC
> Les architectes
> Les bureaux d’études et les ingénieurs conseils
> Les contrôleurs techniques
> Les gestionnaires de parcs immobiliers 

et les responsables de la maintenance et 
de l’exploitation

> Les responsables de projets de construction
et de réhabilitation

> Les fabricants de matériaux, produits 
et systèmes d’isolation 

> Les fabricants de rupteurs de ponts
thermiques

> Les façadiers
> Les experts judiciaires et d’assurance
> Les entreprises générales de construction 

et d’isolation thermique

           



VITRAGES ET MENUISERIES EN NEUF ET EN RÉNOVATION :
systèmes traditionnels et innovants

OBJECTIFS 
> Connaître les évolutions des vitrages et menuiseries
> Identifier les valeurs de résistance thermique et de protection solaire exigées en fonction 

de la performance attendue
> Choisir et optimiser les produits et systèmes les plus adaptés aux critères de performance

énergétique attendues, au confort d’été et aux contraintes climatiques et habitudes 
de construction

> Repérer les différentes pathologies issues d’une mauvaise mise en œuvre des menuiseries 
et les moyens de les prévenir

Introduction
Rappel des réglementations thermiques sur 
le neuf et l’existant
La contribution des parois vitrées dans la 
performance énergétique globale du bâtiment
Les vitrages 
Les caractéristiques intrinsèques : diminution 
de la déperdition thermique, facteur solaire et
facteur de transmission de lumière
Les évolutions technologiques des matériaux :
triples vitrages, vitrages occultants…

Les évolutions technologiques des menuiseries 
Les techniques de mise en œuvre
Les risques de pathologie
Les vitrages associés à la protection solaire
(confort d’été) et aux occultations l’hiver
Le choix des vitrages et menuiseries :
en fonction des critères de performance 
attendues, des contraintes climatiques 
et des habitudes de construction

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Hubert LAGIER, 
Chef Division Baies 
et Vitrages, CSTB

DURÉE
2 jours

TARIF 
1 170 € (net de taxes, déjeuners inclus)

LIEU
CSTB Marne la Vallée

DATES 2010
16 et 17 février
21 et 22 juin
15 et 16 septembre

DOCUMENTATION REMISE
Guide Pratique « Mise en œuvre
des menuiseries en bois »

TEC40

PUBLIC
> Les architectes
> Les bureaux d’études et les ingénieurs

conseils
> Les contrôleurs techniques
> Les gestionnaires de parcs immobiliers et 

les responsables de la maintenance et de
l’exploitation

> Les responsables de projets de 
construction et de réhabilitation

> Les fabricants de produits et systèmes :
façadiers, miroitiers, fabricants de
protections solaires, 
de produits d’occultation

> Les entreprises
> Les experts judiciaires et d’assurance
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INTÉGRER LES ENR DANS UN PROJET DE CONSTRUCTION 
OU DE RÉNOVATION

OBJECTIFS 
> Connaître le secteur des énergies renouvelables : filières, acteurs institutionnels, techniques 

et financiers, réglementation en vigueur
> Définir et piloter une étude de faisabilité en approvisionnement énergétique

PUBLIC
> Les maîtres d’ouvrage propriétaires, mandataires et délégués : services en charge de la

construction, la réhabilitation, la gestion ou la maintenance des bâtiments, responsables
développement durable et énergie

> Les Assistants aux Maîtres d’Ouvrage (AMO)
> Les programmistes
> Les ingénieurs des centres et agences de recherche et/ou promotion de la filière ENR

Introduction
Les enjeux de l’utilisation des énergies renouvelables
La politique nationale et internationale vis-à-vis 
des ENR
L’obligation réglementaire d’étude 
d’approvisionnement énergétique
Les leviers d’action
Perspectives : les bâtiments à énergie positive
État de l’art des ENR
Les différentes filières : solaire thermique, solaire
photovoltaïque, géothermique, bois énergie, 
éolien et micro éolien

L’intégration des ENR par le maître d’ouvrage
L’initiative du projet et la stratégie du maître 
d’ouvrage 
Le démarrage du projet ; Le choix des énergies ;
Études de la faisabilité technique et économique,
choix d’une solution
Le choix des partenaires et de la maîtrise d’œuvre 
L’évaluation et la promotion de l’opération
Économie et financement des projets 
Retours d’expérience sur des logements 
et des bâtiments tertiaires

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Alain FILLOUX, 
Directeur adjoint, ALPHEEIS

DURÉE
2 jours

TARIF 
1 170 € (net de taxes, déjeuners inclus)

LIEU
CSTB Vincennes

DATES 2010
21 et 22 janvier
7 et 8 juin
6 et 7 septembre

ENR6
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FAÇADES LÉGÈRES, VEC, VEA, VITRAGES RESPIRANTS : 
règles de conception et de mise en oeuvre, évolutions techniques 
et réglementaires

GESTION TECHNIQUE DES BÂTIMENTS : 
du cahier des charges à l’exploitation

OBJECTIFS 
> Connaître les technologies, performances, règles de conception et de mise en œuvre 

des façades légères
> Faire le point sur les évolutions de la réglementation

PUBLIC
> Les architectes
> Les bureaux d’études
> Les concepteurs de produits et systèmes façadiers, miroitiers...
> Les contrôleurs techniques
> Les économistes de la construction
> Les entreprises
> Les façadiers
> Les miroitiers
> Les services techniques des maîtres d’ouvrage

La façade légère
La norme produit mur rideau (NF EN 13830)
Le DTU 33.1 façade légère
Analogie avec les verrières
Les performances thermiques
La RT 2005 – températures atteintes – condensations
Les performances acoustiques
La NRA 
Les performances des composants et les
exigences sur les ouvrages 
L’évaluation acoustique des façades
Technologie du VEC (Vitrage Extérieur Collé)
Les règles de conception, de fabrication et de mise
en œuvre 
Le contexte européen

Le marquage CE des VEC. 
Le lien avec la réglementation nationale
Façades et verrières en VEA (Vitrage Extérieur
Attaché)
Principe, description, domaine d’emploi
Visite des laboratoires « Constructions légères
et couvertures » et « Acoustique (LABE) »
(selon disponibilité)
La façade multi-paroi : respirante, double
peau ventilée
Principe, description, domaine d’emploi
Présentation des différents systèmes
Ouvrages en verre : raidisseurs, planchers 
en verre, garde corps

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Michel COSSAVELLA, 
Responsable Division
Constructions légères 
et couvertures, CSTB

DURÉE
2 jours

TARIF 
1 030 € (net de taxes, déjeuners inclus)

LIEU
CSTB Marne la Vallée

DATES 2010
17 et 18 mars
9 et 10 juin
18 et 19 novembre

DOCUMENTATION REMISE
Guide Pratique « Façades 
rideaux »

DTU 33.1 « Façades rideaux, 
façades semi-rideaux, 
façades-panneaux » 

OBJECTIFS 
> Connaître les usages et fonctionnalités actuelles et futures de la Gestion Technique des Bâtiments (GTB)
> Maîtriser les réglementations existantes spécifiques aux systèmes 
> Être capable de piloter, mettre en œuvre et évaluer un système de GTB dans un projet 

de construction neuve ou de réhabilitation 

PUBLIC
> Les services techniques des maîtres d’ouvrage du secteur du logement ou du tertiaire
> Les exploitants
> Les entreprises et les industriels fournisseurs d’équipements  
> Les maîtres d’œuvre : architectes, bureaux d’études et d’ingénierie et de systèmes

Les objectifs de la GTB : piloter, gérer, exploiter
Les attentes des acteurs
Le cahier des charges fonctionnel
Les outils de suivi et de maintenance et 
le commissioning
Les architectures des systèmes de GTB
Réseaux de communication : les standards, la
normalisation
Exercice d’application pour établir un cahier des
charges fonctionnel
Le point de vue de l’exploitant
Les besoins, les outils pour le suivi et la 
maintenance des installations, la télégestion

L’environnement réglementaire
Les automatismes dans la réglementation thermique
La normalisation européenne
La certification des produits de régulation
L’offre industrielle
L’évolution des produits habitat et tertiaire
L’intégration
Intérêt de l’intégration, enjeux, coût, retour sur
investissement
Visite des laboratoires « SIMBAD » et « EUBAC »

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Mireille JANDON, 
Responsable Pôle 
Automatismes et Gestion 
de l’énergie, CSTB

DURÉE
2 jours

TARIF 
1 170 € (net de taxes, déjeuners inclus)

LIEU
CSTB Marne la Vallée

DATES 2010
11 et 12 février
24 et 25 juin
29 et 30 novembre

TEC11

TEC33
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OBJECTIFS 
> Maîtriser les technologies, performances, règles de conception et de mise en œuvre 

des systèmes de ventilation
> Choisir et optimiser les systèmes les plus adaptés aux critères de renouvellement d’air 

et de performances énergétiques attendues
> Repérer les différentes pathologies issues d’une mauvaise mise en œuvre et les moyens 

de les prévenir

Les fonctions de la ventilation : réguler les
débits d’air et récupérer la chaleur
Les principes de ventilation des logements 
et des bâtiments tertiaires
Les principales exigences réglementaires 
sur le renouvellement de l’air et la ventilation
Les systèmes et composants de la ventilation
Les systèmes traditionnels
Les techniques innovantes dans le neuf : le puits
canadien, la VMC double flux, la modulation
La surventilation nocturne

Les systèmes applicables en réhabilitation
Le diagnostic : installations existantes, bâtiment 
et environnement, comportement des occupants 
Les critères d’analyse et de choix 
Le suivi du chantier et la réception 
des installations
La maintenance des installations
La maintenance technique
La communication avec les occupants
Les risques de pathologie

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Anne-Marie BERNARD, 
Gérante Bureau d'études 
aéraulique et acoustique, 
ALLIE’AIR

DURÉE
2 jours

TARIF 
1 170 € (net de taxes, déjeuners inclus)

LIEU
CSTB Vincennes

DATES 2010
25 et 26 janvier
15 et 16 juin
1er et 2 décembre

DOCUMENTATION REMISE
Guide Réglementaire 
« Ventilation des bâtiments - 
réhabilitation dans l’habitat 
collectif » 

VENTILATION : rôle, choix et mise en oeuvre des systèmes

TOITURE ET DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE

OBJECTIFS 
> Intégrer les critères environnementaux dans la conception et la rénovation d’une toiture :

performances énergétiques, durabilité et économies d’eau
> Identifier les avantages et les limites des systèmes utilisés 

PUBLIC
> Les architectes
> Les services techniques des maîtres d’ouvrage
> Les responsables de projets de maintenance et de réhabilitation
> Les entreprises de travaux d’étanchéité de toitures
> Les couvreurs
> Les électriciens
> Les fabricants de matériaux intervenant dans la constitution des toitures
> Les experts judiciaires et d’assurance

La toiture dite « écologique »
Rappel des fonctionnalités d’une toiture
La notion de toiture écologique
La toiture productrice d’énergie : la toiture
solaire et photovoltaïque
Le principe
Les usages
Les technologies : description et évaluation des
systèmes existants, critères de choix, principes 
de mise en œuvre
La maintenance
Les risques de pathologie : état des lieux, 
point de vigilance
La toiture végétale
Le principe
Les apports sur le confort d’été, l’isolation
phonique et le cycle de l’eau

Les techniques de construction et de mise en œuvre
La toiture récupératrice d’eau
Le principe et les usages
Les technologies : description des systèmes 
existants, principes de mise en œuvre
La maintenance
Les risques de pathologie : état des lieux, point 
de vigilance
La toiture isolante
Le choix et la mise en œuvre des isolants, 
les nouveaux isolants
Les risques de pathologie : état des lieux, 
point de vigilance
Évaluation de la formation

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Jean-Claude BURDLOFF, 
Ingénieur, CPA EXPERT

DURÉE
1 jour

TARIF 
710 € (net de taxes, déjeuner inclus)

LIEU
CSTB Vincennes

DATES 2010
6 avril
7 octobre

TEC50

TEC53

PUBLIC
> Les architectes
> Les bureaux d’études et les ingénieurs

conseils
> Les contrôleurs techniques
> Les gestionnaires de parcs immobiliers 

et les responsables de la maintenance et 
de l’exploitation

> Les responsables de projets de 
construction et de réhabilitation

> Les responsables hygiène et sécurité 
en entreprise

> Les fabricants de systèmes de ventilation
> Les laboratoires de contrôle et d’analyse 

de l’air intérieur
> Les experts judiciaires et d’assurance

           



CONTRATS ET MARCHÉS
Le financement des projets de construction ou de gestion des ouvrages prend des
formes nouvelles, notamment pour les équipements publics. Une collectivité  peut
désormais faire appel aux entreprises privées pour assurer une mission globale de
longue durée, de la conception à la gestion des ouvrages publics. 

Cette nouvelle forme de contrat permet d'accélérer, par le préfinancement, la
réalisation des projets dans une approche en coût global qui garantit la performance
dans le temps et répartit le risque entre secteurs public et privé.

Les contrats de performance énergétique proposent une offre globale de conception,
réalisation, financement et exploitation d'une installation énergétique, les
investissements étant financés par les économies de consommation à venir. 
Ces contrats devraient connaître un important développement dans les années 
à venir

Quand à l’assurance construction, elle intègre ces évolutions contractuelles tout en
tenant compte des exigences européennes.
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LES ÉVOLUTIONS DE L’ASSURANCE CONSTRUCTION

OBJECTIFS 
> Identifier les problèmes d’application de la réforme du 8 juin 2005 et la jurisprudence associée
> Connaître les évolutions en cours et ses impacts sur les pratiques

PUBLIC
> Les sociétés d’assurance et courtiers : responsables du service construction, responsables

souscription et contentieux
> Les experts judiciaires 
> Les maîtres d’ouvrage publics et privés : responsables des marchés de travaux, des assurances

ou du contentieux
> Les maîtres d’œuvre 
> Les fabricants de produits et matériaux de constructions
> Les entreprises de construction : responsables des marchés de travaux, des assurances 

ou du contentieux
> Les contrôleurs techniques

L’impact des nouveaux textes sur le champ 
de l'obligation d'assurance
L’esprit des textes : vers plus de clarté et 
de réalisme
L’ordonnance du 8 juin 2005 
La loi du 28 juillet 2008 relative aux contrats 
de partenariat
Le recadrage des responsabilités 
Le contrôleur technique 
Les éléments d'équipement professionnels 
et le nouvel article 1792-7 

Le plafonnement des montants de garanties
Les conséquences de l'amendement Mercier 
Les solutions alternatives et les polices 
complémentaires : intérêts et mécanismes 
La loi du 17 juin 2008 portant réforme 
de la prescription civile
Les incidences sur les responsabilités des
constructeurs
Le projet de Grenelle de l'environnement 
et la rénovation énergétique
L’adaptation des garanties

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Catherine CHAUVIN, 
Chargée des Relations 
Extérieures, SMA BTP

DURÉE
1 jour

TARIF 
710 € (net de taxes, déjeuner inclus)

LIEU
CSTB Vincennes

DATES 2010
9 avril
14 octobre

PRÉ-REQUIS : 
> Connaître les mécanismes de

base régissant l’assurance
construction 

JUR5
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OBJECTIFS 
Les contrats de partenariat permettent depuis 2005 à l’Etat ou un établissement public de confier
à des entreprises privées, par un contrat global, la conception, la réalisation, le financement,
l’exploitation et la gestion d’ouvrages ou d’équipements publics.
Cette formation vous permettra de :

> de connaître les objectifs et les principales caractéristiques des contrats de partenariat 
> d’identifier les différentes formes juridiques de partenariat public-privé
> de déterminer quand et pourquoi recourir au partenariat public-privé
> d’acquérir une méthodologie d’élaboration, de négociation et de passation des PPP : 

comparaison économique préalable, programmation fonctionnelle, dialogue compétitif, 
montage contractuel, juridique et financier, mesure de la qualité du service attendu

Tour de table, présentation du programme 
et des intervenants
Le contrat de partenariat 
Tour d’horizon des projets conclus et en montage
Comment passer un contrat de partenariat ?
Les grandes étapes du processus de décision
L’évaluation préalable – le dialogue compétitif
Déjeuner d’échanges
Les assistants à la Personne Publique
Le cas des prisons
Le programme fonctionnel de définition 
des besoins

La contractualisation : les clauses juridiques
et financières
Le cas de l’Institut National du Sport et 
de l’Éducation Physique (INSEP)
Lieux de vie, de formation, pôle médical et 
de recherche 
Le cas de l’Institut National du Sport et 
de l’Éducation Physique (INSEP) suite
Lieux de vie, de formation, pôle médical et 
de recherche 

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Marc COLOMBARD-PROUT, 
Responsable Laboratoire 
Services Process et Innovation,
Département Économie et
Sciences Humaines, CSTB

DURÉE
2 jours

TARIF 
1 170 € (net de taxes, déjeuners inclus)

LIEU
CSTB Vincennes

DATES 2010
30 et 31 mars
29 et 30 novembre

DOCUMENTATION REMISE 
Collection Ponts Édition 
« Partenariat Public-Privé et
bâtiment en Europe : Quels 
enseignements pour 
la France ? »
PARTENAIRE

LES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉ (PPP) :
application au secteur de la construction

LES CONTRATS DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE : 
marchés et contrats de partenariat

OBJECTIFS 
> Connaître les objectifs et les principales caractéristiques des contrats de performance énergétique :

les marchés d’exploitation de chauffage et les contrats de partenariat énergétique (CPE)
> Déterminer quand et pourquoi y recourir
> Acquérir une méthodologie d’élaboration, de négociation, de passation et de suivi de ces contrats 

Définition et principes d’un contrat de 
performance énergétique
Les types de contrats : les marchés d’exploitation
de chauffage et les contrats de partenariat énergé-
tique
Le cadre juridique et réglementaire
Les marchés d’exploitation de chauffage
Les avantages attendus : économiques, qualité 
de la gestion, maintenance
Les types de marchés
Les critères de choix en fonction des objectifs 
du maître d’ouvrage
L’élaboration du cahier des charges
Les obligations en termes de moyens et de
résultat…

Les contrats de partenariat énergétique
Les avantages attendus : économiques, qualité 
de la gestion, maintenance
Les conditions de recours, les risques et limites
Les types de contrat, le lien avec les Partenariats
Publics Privés (PPP)
Les critères de choix en fonction des objectifs 
du maître d’ouvrage
L’élaboration du cahier des charges et le montage
financier
Les obligations en termes de moyens et de
résultat…
Retours d’expérience sur les bonnes
pratiques

PROGRAMME

RESPONSABLE DU STAGE 
Marc COLOMBARD-PROUT, 
Responsable Laboratoire 
Services Process et Innovation,
Département Économie et
Sciences Humaines, CSTB

DURÉE
1 jour

TARIF 
710 € (net de taxes, déjeuner inclus)

LIEU
CSTB Vincennes

DATES 2010
2 juillet
15 novembre

JUR4

JUR2

PUBLIC
> Les collectivités territoriales : élus, chargés

de mission PPP, directeurs généraux des
services techniques, juridiques et financiers

> Les établissements de santé : directeurs
généraux, directeurs des travaux, services
juridiques et financiers

> Les administrations publiques
> Les entreprises de construction
> Les assistants à la maîtrise d’ouvrage
> Les maîtres d’œuvre : architectes, 

bureaux d’études, économistes

PUBLIC
> Les maîtres d’ouvrage propriétaires,

mandataires et délégués publics et privés :
services en charge de la construction ou la
réhabilitation des bâtiments, services

juridiques et financiers, services
développement durable et énergie 

> Les gestionnaires et responsables
d’exploitation

> Les entreprises 
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BULLETIN D’INSCRIPTION

STAGE
Titre : 

Code : Dates : Tarif (net de taxes) :

PARTICIPANT
Nom : Prénom : 

Fonction : Tél : 

Fax : Email :

ENTREPRISE
Raison sociale : 

Adresse : 

Code Postal : Ville :

N° Siret : Code APE : 

N° de TVA :  

Nom du responsable de formation (ou personne procédant à l’inscription) : 

Tél : Email :

Activité société ou service :
❍ Architecte ❍ Entreprise de construction ❍ Maîtrise d’ouvrage privée 
❍ Bureau d’Etudes Techniques ❍ Fabricant/Négociant ❍ Maîtrise d’ouvrage publique
❍ Bureau de contrôle ❍ Formation/Enseignement ❍ Autre : 

Adresse de convocation du stagiaire (si différente de l’entreprise) :

FACTURATION
Prise en charge de la formation par un organisme collecteur (OPCA)* :

❍ Si oui : envoi de la facture à l’OPCA
Nom et adresse :  

Nom de votre contact : Tél :

*OPCA : AGEFOS, FAFIEC, FORCEMAT…
Un accord de prise en charge écrit doit nous parvenir par courrier de sa part avant le début de la formation. Dans le cas contraire, le client sera facturé
de l’intégralité du coût de la formation.

❍ Si non : envoi de la facture à l’entreprise
Adresse de facturation si différente de l’entreprise : 

Renseignements administratifs :
CSTB FORMATION :
N° de déclaration d’activité : 1175 025 8675
N° Siret : 7756 882 2900027
Code NAF : 7219Z

CONDITIONS GÉNÉRALES
La convention de formation, qui vous est adressée à réception de votre inscription, doit impérativement nous être retournée signée et
revêtu du cachet de l’entreprise avant le début du stage.

Les demandes d’annulation sont formulées par écrit (email, fax ou courrier) et ne donnent pas lieu à facturation si elles sont reçues au
moins 10 jours ouvrés avant le début du stage. En cas de désistement inférieur à 10 jours ouvrés ou en cas d’absence totale ou partielle
au cours du stage, ce dernier est payable en totalité. Les demandes de remplacement sont admises à tout moment.
Le CSTB FORMATION se réserve la possibilité de reporter ou d’annuler une session en cas de nombre de participants insuffisant.

Date, signature et cachet de l’entreprise :                                        
Merci de renvoyer le bulletin d’inscription : 
> Par courrier : CSTB FORMATION 

4, avenue de Recteur Poincaré 
75782 Paris Cedex 16

> Par fax : 01 40 50 29 53
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MODALITÉS ET CONFIRMATION D’INSCRIPTION

Toute inscription doit être confirmée par écrit à l’aide d’un bulletin d’inscription dûment rempli et renvoyé par courrier,
par fax ou par email (une fois scanné). Ce bulletin est disponible sur le site : www.cstb.fr/formation.

Votre inscription est définitive à réception du bulletin d’inscription entièrement complété, signé et revêtu
du cachet de votre entreprise. 

En cas de bulletin incomplet, votre demande sera en attente jusqu’à l’obtention des informations nécessaires. 
Nous attirons votre attention sur le fait que les commandes incomplètes ne sont pas prioritaires.

LIEU ET HORAIRES

Les formations ont lieu dans nos établissements à Vincennes (ou à proximité) et à Marne la Vallée.

L’accueil a lieu à 8 h 45 et le stage se déroule de 9 h 00 à 17 h 30. Vous trouverez un plan page 82.

TARIFS

Le prix des formations figure au catalogue en vigueur au moment de l’inscription. Le CSTB FORMATION n’est pas
assujetti à la TVA. Les tarifs sont forfaitaires, ils comprennent : la formation, les frais pédagogiques, la documentation.
Les pauses et déjeuners sont offerts. Des tarifs spéciaux sont proposés pour les inscriptions groupées.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Toute réservation d’une action de formation engage son demandeur à sa régularisation par la signature d’une
convention de formation avec le CSTB (à nous retourner avant le début du stage).

Tiers-payeur : nos stages peuvent être pris en charge par un OPCA (AGEFOS, FAFIEC, FORCEMAT…).
Un accord de prise en charge écrit doit nous parvenir par courrier de sa part avant le début de la formation.
Dans le cas contraire, le client sera facturé de l’intégralité du coût de la formation.

Renseignements administratifs :
CSTB FORMATION :
N° de déclaration d’activité : 1175 025 8675
N° Siret : 7756 882 2900027
Code NAF : 7219Z

CONFIRMATION

À réception des insc riptions, le CSTB FORMATION transmet à l’entreprise : la ou les conventions-convocations de
formation confirmant la date, l’heure, le lieu de formation et les modalités pratiques, ainsi qu’un plan d’accès.

FACTURATION

À l’issue de la formation, sont adressées à l’entreprise et le cas échéant à l’OPCA, la facture et les pièces justificatives
(attestation de présence, feuille d’émargement).

REPORT - ANNULATION

Les demandes d’annulation sont formulées par écrit (email, fax ou courrier) et ne donnent pas lieu à facturation si elles
sont reçues au moins 10 jours ouvrés avant le début du stage. 

En cas de désistement inférieur à 10 jours ouvrés ou en cas d’absence totale ou partielle au cours du stage, ce
dernier est payable en totalité.

Les demandes de remplacement sont admises à tout moment.

Le CSTB FORMATION se réserve la possibilité de reporter ou d’annuler une session en cas de nombre de participants
insuffisant.

RÈGLEMENT DES LITIGES

En cas de différend quant à l’exécution d’une action de formation, le CSTB et l’entreprise s’engagent à rechercher un
règlement à l’amiable. A défaut d’accord, le différend sera soumis à l’appréciation du Tribunal compétent.

INFORMATIONS PRATIQUES
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COMMENT SE RENDRE AU CSTB VINCENNES ?
10 Cours Louis Lumière 
94300 VINCENNES

L’entrée publique se fait par le 25 bis Avenue du Petit Parc

Accès par les transports en commun :

> RER : ligne A station Vincennes (10 minutes à pied)
> Métro : ligne 1 La Défense - Château de Vincennes, station Bérault (5 minutes à pied)
> Bus : ligne 325 arrêt Bérault (Gare routière : Château de Vincennes)
> Stations Vélib : Bérault ; Aubert 

Accès par la route : télécharger le plan d’accès sur www.cstb.fr rubrique « Implantations » 

COMMENT SE RENDRE AU CSTB MARNE LA VALLÉE ?
84, Avenue Jean Jaurès
Champs sur Marne
77447 Marne la Vallée Cedex 2

Accès par les transports en commun (RER ligne A, station Noisy-Champs)
> En venant de Paris, direction Marne la Vallée
> En venant du TGV de Marne la Vallée, direction Paris
À la sortie de la station Noisy-Champs, une navette CSTB située Boulevard Newton face à la Poste est à votre
disposition.
Trajet : 10 minutes
Fréquence des départs : environ 20 minutes
Horaires : 7 h 30 à 9 h 30 - 16 h 10 à 19 h 10

Accès par la route : télécharger le plan d’accès sur www.cstb.fr rubrique « Implantations »

Retrouvez la liste des hôtels pour Vincennes et Marne la Vallée sur www.cstb.fr/formation, rubrique 
« Informations pratiques ».

ParisA86

La SeineA13

A3

A3

A86

A4

N104
Francilienne

N104
FrancilienneA6

A86

N118

Vincennes

Marne la Vallée
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